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Giasson, Ginette - 
; De: 

77 
Pc] NP rd DM12 

PrOjst d’agrandissement du lieu d’enfouis- 
Envoyé: 21 février, 2003 15:04 

À: lachenaie@ bape.gouv.qc.ca 

Objet: la demande de dépotoireà Lachenaie A/S Mme. Ginette Giasson 

sement de Lachenaie (secteur nord) par 
Usine de triage Lachenaie Itée 

Lachenaie 6212-03-OC6 

« Par la présente, je souhaite exprimer mon profond désaccord à la demande d’agrandissement C$I 
site d’enfouissement de Lachenaie par son promoteur, la société BFI Usine de triage Lachenaie. A 
titre de citoyen repentignois, je trouve inacceptable que le ministère accorde un tel permis, d’autant 
plus que la demande dupromoteur vaut pour les 25 prochaines années. Ce site sera bientôt plein. 
On y enfouit des déchets depuis 1968. Assez c’est assez ! Que le gouvernement aménage un autre 
site ailleurs ! La région a déjà fait plus que sa large part. II y a des résidences à proximité et 
comment le gouvernement peut-il dire oui à l’agrandissement de ce dépotoir quand il a consacré des 
centaines de millions $ pour la construction de l’hôpital Pierre-Le Gardeur actuellement en 
construction. C’est aberrant et c’est contradictoire. Comment peut-on accepter cela ! La santé et les 
déchets ne vont pas ensemble! » 

Germain Privé, Cabinet Conseil inc. 
Tél.: 450-654-4299 
Paget: 514-302-4944 
Courriel: &prive@videotron.ca 
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